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I. Dispositions générales 
 

1.1 Personnel du Centre Aqua récréatif 
 

  1.1.1 Équipements de Protection Individuels 
 
L’agent de caisse dispose de masques lavables et/ou jetables, de GHA et/ou de savon. 
 
Les agents d’entretien sont équipés de visières de protection, de masques lavables et/ou jetables 
s’ils le souhaitent en complément de la visière, de GHA et de savon. 
 
Le BEESAN et le BNSSA sont dotés de visières de protection, de masques lavables et/ou jetables, 
de GHA et de savon.  
 
  1.1.2 Responsabilité du personnel 
 
L’ensemble des agents du centre aqua récréatif est chargé de faire respecter et d’appliquer 
l’intégralité des mesures préconisées dans les différents documents énoncés au point 1.1.1 ci-
avant, tant à l’égard de leurs collègues que des usagers. 
 
 
 
 1.2  Fréquentation Maximale Instantanée (FMI) 
 
En temps normal, la FMI du centre aqua récréatif est fixée à 480 hors personnel  
Face à la situation sanitaire exceptionnelle qui est en cours et conformément au guide du Ministère 
des Sports, la commune de Riom-ès-Montagnes entend appliquer pour les trois bassins extérieurs 
la FMI Covid-19 qui est fixée à 350 personnes hors personnel  
De plus, la collectivité souhaite limiter la FMI à 250 personnes, le temps d’évaluer et si nécessaire 
d’adapter les procédures mises en place, afin de garantir la sécurité sanitaire des usagers et en 
fonction de la bonne application des gestes barrières et des règles de distanciation sociale, la FMI 
a vocation à être régulée au quotidien par la direction de l’établissement dans la limite de la valeur 
définie au précédent alinéa. 
En cas de mauvais temps seul le grand bassin sera accessible au public (bassin extérieur qui 
devient couvert) les ratios prescrits les plus contraignants, à savoir une personne pour 4 m² 
(bassin 10x20=200m²/4=50) soit la FMI Covid-19 est fixée à 50 personnes hors personnel. 
 
La collectivité est susceptible de modifier la FMI en cours de saison en fonction des nouvelles 
annonces gouvernementales  
 
 
 

1.3  Fonctionnement de lô®quipement 
 
  1.3.1 Horaires d’ouverture 
 
Les horaires d’accueil du public sont fixés comme suit : 
Du mardi au dimanche de 10h15 à 12h15 et 15h00 à 19h00. 
 
L’accès à l’établissement n’est plus possible à partir de 1h00 avant l’heure de fermeture. La caisse 
et le portillon d’accès dans le sens entrant sont alors neutralisés.  
L’évacuation des bassins débute 15 min avant l’heure de fermeture journalière. 
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  1.3.2 Accueil de groupes 
 
Les groupes supérieurs à 10 personnes sont acceptés de 10h15 à 12h15. Ils doivent réserver la 
veille avant 12h00, ils ne peuvent pas dépasser 36 réservations accompagnateurs compris. 
Si un groupe n’excède pas 10 personnes, celui-ci se présente et accède aux bassins dans les 
mêmes conditions que les autres usagers. 
 
  1.3.3 Activités 
 
Les cours de natation s’effectuent pendant les heures de fermeture au public du mardi au 
dimanche uniquement. Les cours d’aquagym reprendront les mardis et jeudis à partir de 19h30 si 
les mesures sanitaires le permettent.  
Le BEESAN est susceptible de donner des cours aquagym en fonction des nouvelles annonces 
gouvernementales  
La reprise de ces activités est sans accès aux vestiaires.et sous la responsabilité du BEESAN. 
 
 
 
 1.4  Installations techniques 
 
La vidange annuelle de l’équipement sera effectuée, toute l’eau des bassins sera ainsi renouvelée 
et une vérification complète des installations techniques (chloration, CTA, etc.) sera assurée. 
 
Comme prescrit dans le guide ministériel, le nettoyage et la désinfection de l’ensemble des 
installations est programmée sur les deux semaines précédant la date d’ouverture au public du 
centre aqua récréatif. 
 
L’agent technique mettra en fonction le jet d’eau de la pataugeoire et les bains à remous du bassin 
ludique tous les lundis, jour de fermeture. Pour que la pompe fonctionne et pour éviter l’eau 
stagnante dans le bac tampon. 
 
L’agent technique tient à jour les relevés du carnet sanitaire deux à trois fois par jours en plus de 
ceux du BEESAN. 
 
  1.4.1 Réseau d’alimentation et de distribution en eau 
 
L’agent technique effectue un relevé deux fois par jour du compteur d’eau et recyclage,pour 
contrôle en cas de fuite.  
Des tirages réguliers de l’eau froide sanitaire ont été réalisés  
Un contrôle de légionnelles est programmé avant l’ouverture. 
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  1.4.2 Traitement de l’eau des bassins 
 
L’ensemble des eaux de baignade des bassins du centre aqua récréatif respecte les normes 
comprises dans le tableau ci-dessous : 
 

Paramètres Valeurs à respecter 

Température 27°C pour les bains  
pH Entre 6,9 et 7,7 
Chlore actif 
en l’absence de stabilisant (< 15 mg/L) 

Entre 0,4 et 1,4 mg/L 

Chlore disponible 
en présence de stabilisant (> 15 mg/L) 

Entre 2 et 4 mg/L 

Chloramines Inférieur à 0,6 mg/L 
Stabilisant  Inférieur à 75 mg/L 

  
   
  1.4.4  Éléments sensibles 
 
La neutralisation des sèches mains et sèches cheveux, casiers et distributeurs de boissons est 
effectuée comme préconisé. 
Les portes des douches sont enlevées. 
 
 
 1.5  Information aux usagers 
 
Ҧ  Il est impératif de venir avec sa tenue de bain sur soi (cabine de change ainsi que casier ne 

seront pas accessibles) 
Ҧ  Le port du masque est recommandé pour tout le monde dans les espaces de circulation. 
Ҧ  L’accès est interdit à toutes les personnes fragiles et présentant des symptômes respiratoires 

et digestifs. 
Ҧ Pas d’accès au toboggan, bain à remous et jets  
Ҧ Les usagers doivent respecter les gestes barrières ainsi que les distanciations sociales. 
 
Une signalétique rappelant l’ensemble des gestes barrière est en cours d’implantation dès l’entrée 
et dans tout l’établissement. 
 
En amont du sas d’entrée ainsi que dans tout l’établissement, une signalétique présentant le com-
portement à adopter (annexe 1) dans les installations a vocation à être affichée très distinctement. 
Cette procédure sera téléchargeable via le site www.ville-riom-es-montagnes.fr 
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II. Modalit®s dôacc¯s, dôutilisation dans le centre aqua r®cr®atif. 
 
 
 2.1  Entrée 
 
Le public accède à l’entrée doté d’un marquage de distanciation, jusqu’à la caisse 
Les bancs et assises y sont retirés pour ne pas créer de zone d’attente et faciliter les circulations. 
Hôtesse d’accueil doit contrôler les entrées à l’aide d’un compteur. 
 
Une fois le passage en caisse effectué, les usagers se déchaussent avant accès à l’espace 
déshabillage /douche. 
 
 
 
 2.2  Espace déshabillage et casiers  
 
Les usagers doivent se désinfecter les mains avec du GHA avant d’entrée dans l’espace de 
déshabillage  
L’espace de déshabillage (4-5 cabines ouvertes) est matérialisé avec un marquage au sol et 
affichage. Les Usagers enlèvent leurs vêtements, ils les placent dans un sac fermé. 
Les usagers doivent impérativement venir avec leur tenue de bain sur soi. 
Les Cabines de déshabillage sont condamnées. L’accès à l’espace des casiers et du distributeur 
de boisson est condamné. 
Les usagers doivent conserver leur masque jusqu’aux douches, des poubelles seront mises à 
disposition pour les jeter. 
 
 
 
 2.3  Douches / Sanitaires 
 
Le port du masque est strictement interdit dans les douches et dans l’ensemble des espaces 
mouillés. 
Deux douches sont disponibles. Le passage sous la douche est obligatoire avant d’accéder aux 
bassins. Le BEESAN ou BNSSA  positionné au niveau du pédiluve s’assure que les usagers ont 
bien pris leur douche.  
A aucun  moment les usagers ne reviennent dans l’espace déshabillage, douche et à l’accueil à 
partir du moment où ils ont accédé aux bassins. 
Ils peuvent uniquement se rendre aux deux sanitaires disponibles au niveau des douches en cas 
de besoin. 
L’accès aux sanitaires s’effectue dans le respect des gestes barrières.  
 
Dans le sens de la sortie, les douches ne sont pas accessibles afin de permettre une gestion de 
circulation plus importante et éviter au maximum la formation de file d’attente.  
 
 
 

2.4  Pédiluves 
 
Le maître nageur est présent pour vérifier que les usagers ont bien effectué le passage obligatoire 
sous la douche savonneuse et respectent les conditions d’accès fixées par le règlement intérieur. 
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 2.5  Organisation de la baignade 
 
  2.5.1 Les bassins 
 
Concernant la pataugeoire, si la distanciation n’est pas respectée, la pataugeoire sera fermée. Les 
jeux d’eau par projection depuis le sol présents dans la pataugeoire sont neutralisés. 
 
Bassins Ludique le toboggan et les bains à remous sont neutralisés pendant la période sanitaire. 
 
Le matin, le bassin sportif est configuré avec 1 ou/et 2 ligne(s) d’eau réservées aux nageurs, le 
reste du bassin est en accès libre. Dans les lignes d’eau, un sens de rotation est  imposé par le 
BEESAN. 
 
Les maîtres nageurs ne mettent pas de matériels à disposition du public pour des raisons de 
désinfection. 
 
 
  2.5.2 Matériels 
 
Il est interdit de venir avec son matériel de natation (palmes, planches…) exception faite des 
lunettes de natation, du bonnet de bain et des accessoires de sécurité pour les enfants ne sachant 
pas nager - brassards ou ceintures. 
 
 
 
 2.6  Sortie 
 
Pour la sortie, les usagers utilisent accès secours zone 2 (extérieur) qui est balisée.  
 
 
 
 2.7  Sens de circulation 
.
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III. Procédure de nettoyage et désinfection 
 
 
 3.1  Procédures de nettoyage 
 
Le nettoyage est effectué deux fois par jour, entre 8h00 et 10h00 et entre13h00 et 15h00. 
 
Nettoyage manuel avec Ovy’sol 150 (soit 0.2L pour 10L d’eau) sur sol (frotter avec balais brosse) 
et surfaces (application avec lingette). Laisser Agir 5 minutes, et rincer. 
Pulvérisez le sol et les surfaces avec Ovy’stéril (soit 1L pour 10L d’eau), laisser sécher. 
 
 
 
 3.2  Fiche technique désinfection
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